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ARTICLE 2

Après la cinquième phrase de l'alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Elle veille également à la prise en compte des problématiques des zones de revitalisation rurale et 
contribue à leur développement et à leur dynamisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les spécificité des zones de revitalisation rurale nécessitent une prise en compte renforcée de leurs 
problématiques par l’Agence nationale de la cohésion des territoires.

Cet amendement vise à en souligner l’importance.


